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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N° 66

 04 Décembre 2003

Inscriptions sur la liste électorale
Pour les nouveaux habitants de la commune et les jeunes de 18 ans, nous vous informons que vous pouvez vous faire inscrire sur les listes électorales avant le 31 décembre 2003 en vous présentant au secrétariat de mairie aux heures d’ouverture avec une pièce d’identité. Attention avec la fermeture du secrétariat pour congés annuels.

Fermeture de la mairie

Le secrétariat de mairie sera fermé le mardi 23 Décembre au soir jusqu'au 05 Janvier 2004 inclus
Logement d'Aussac

Les travaux du logement d'Aussac ont débuté. Ce logement devrait être achevé en Juin 2004. Nous nous excusons des désagréments causés par ses travaux.

Messe

Une messe sera célébrée à l’Eglise St-Pierre d’Aussac le 19 décembre 2003 à 17h30

Débat sur le thème "l'Avenir de l'Ecole"

L'Inspectrice de l'Education Nationale, Madame Marie-France NYS, nous informe ce jour qu'elle organise trois rencontres sur la circonscription durant le mois de décembre sur le thème 'L'Avenir de l'Ecole". Vous trouverez le récapitulatif de ces rencontres dans le tableau d'affichage devant la mairie.

Forage

Monsieur le Préfet nous informe qu'un nouveau décret vient de sortir concernant la déclaration  des forages. Ce décret définit 3 catégories :

· forages domestiques (prélèvements inférieurs à 1000m3 /an : simple déclaration à la mairie)

· forage soumis à déclaration (prélèvements inférieurs 8m3 / h)
· forages soumis à autorisation (prélèvements supérieurs 8m3 / h) 
Pour plus d'informations, vous pouvez vous renseigner au secrétariat de mairie aux heures d'ouverture.

Recyclage 

Le Comité de Charente de la Ligue contre le cancer procède actuellement à la récupération des déchets consommables informatiques, concernant les cartouches laser d'imprimantes, de photocopieurs, de fax ainsi que les cartouches d'imprimantes à jet d'encre, à l'exclusion des rubans et boites à toner. Tous ceux qui souhaitent s'associer à cette action de solidarité peuvent s'adresser à la mairie ou directement à la Ligue contre le cancer au 05.45.92.20.75 à Angoulême.

Rappel : Recensement militaire

Je vous rappelle que le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles

Les jeunes gens nés en Octobre – Novembre et décembre 1987  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille 
Décorations de Noël
Comme chaque année, la commune  va disposer dans chaque "village" un sapin de Noël que nous vous proposons de décorer. Merci pour votre participation.
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